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Préambule

Par	délibération	du	26	novembre	2014,	la	com-
mune	de	Vic-le-Fesq	a	prescrit	 la	 révision	de	
son	Plan	d’Occupation	du	Sol	(POS),	en	vue	de	
sa	 transformation	 en	 Plan	 Local	 d’Urbanisme	
(PLU)	 nouvelle	 génération.	 Il	 intègre	 notam-
ment	les	dispositions	des	lois	Grenelle	II,	ALUR	
(Accès	 au	 Logement	 et	 Urbanisme	 Rénové),	
LAAAF	 (Loi	 pour	 l’Avenir	 de	 l’Agriculture,	 de	
l’Alimentation	et	de	la	Forêt)	ainsi	que	le	décret	
n°2015-1783.	Le	PLU	a	ainsi	été	arrêté	en	date	
du	5	Juillet	2018	et	approuvé	le	29	mai	2019.

Le	PLU	est	un	document	évolutif	qui	doit	s’adap-
ter	 aux	 modifications	 des	 textes	 législatifs	 et	
réglementaires,	 ainsi	 qu’aux	projets	d’aména-
gement	 et	 de	 constructions	 que	 souhaite	 dé-
velopper	la	commune	afin	de	mettre	en	œuvre	
son	projet	de	territoire.

Depuis	son	approbation,	le	PLU	de	la	commune	
a	fait	l’objet	d’une	modification	de	droit	commun.	
Cette	 évolution	 a	 permis	 la	 modification	 de	
l’OAP	«Quartier	Sud	du	Village	-	Secteur	Ua1»	
afin	de	la	rendre	plus	opérationnelle.	

La	 présente	 révision	 allégée	 n°1	 du	 PLU	 de	
Vic-le-Fesq	 vise	 à	 revoir	 les	 zones	 agricoles	
constructibles	 sur	 la	 commune,	 afin	 d’accom-
pagner	 les	 exploitations	 agricoles	 dans	 leurs	
activités,	 ou	 permettre	 de	 nouvelles	 installa-
tions.	

L’objectif	de	la	commune	est	de	limiter	la	chute	
du	 nombre	 d’exploitations	 agricoles/viticoles	
observée	aux	échelles	nationale	et	 locale.	En	
effet,	depuis	les	années	1970,	le	nombre	d’ex-
ploitations	agricoles	en	activité	dans	le	dépar-
tement	du	Gard	a	chuté	de	plus	de	73%	(20261	
exploitations	en	1970	contre	5	326	en	2020).	
De	façon	analogue,	sur	la	commune	de	Vic-le-
Fesq,	le	nombre	d’exploitations	est	en	constan-
te	diminution	-83%	entre	1988	et	2020	(30	ex-
ploitations	en	1988	contre	5	en	2020).

Afin	de	permettre	le	développement	des	exploi-
tations	 existantes	 ou	 la	 reprise	 d’une	 activité	
agricole,	 et	 conserver	 un	 dynamisme	 de	 l’ac-
tivité,	une	mise	à	 jour	de	 l’enquête	agricole	a	
été	réalisée	en	février	2022.	Celle-ci	a	permis	
d’identifier	 six	 projets	 localisés	 sur	 six	 zones,	
nécessitant	de	revoir	le	découpage	des	zones	
agricoles	identifiées	au	PLU.
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1.�Rappel�de�la�procédure

La	procédure	de	révision	est	régie	par	les	arti-
cles	suivants	du	Code	de	l’urbanisme	:	

Article L. 153-31 

Le plan local d’urbanisme est révisé lorsque 
l’établissement public de coopération intercom-
munale ou la commune décide :

1° Soit de changer les orientations définies par 
le projet d’aménagement et de développement 
durables ;

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une 
zone agricole ou une zone naturelle et fores-
tière ;

3° Soit de réduire une protection édictée en rai-
son des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou 
d’une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance.

4° Soit d’ouvrir à l’urbanisation une zone à ur-
baniser qui, dans les six ans suivant sa créa-
tion, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a 
pas fait l’objet d’acquisitions foncières significa-
tives de la part de la commune ou de l’établis-
sement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l’intermédiaire 
d’un opérateur foncier.

5° Soit de créer des orientations d’aménage-
ment et de programmation de secteur d’amé-

nagement valant création d’une zone d’aména-
gement concerté. 

Article L. 153-32

La révision est prescrite par délibération de 
l’organe délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil mu-
nicipal.

Article L. 153-33

La révision est effectuée selon les modalités 
définies par la section 3 du présent chapitre re-
lative à l’élaboration du plan local d’urbanisme.
Toutefois, le débat sur les orientations du projet 
d’aménagement et de développement durables 
prévu par l’article L. 153-12 peut avoir lieu lors 
de la mise en révision du plan local d’urbanis-
me.
Le projet de plan arrêté est soumis pour avis 
aux communes intéressées par la révision.

Article L. 153-34

Dans le cadre de la révision du plan local d’ur-
banisme, le projet de révision arrêté fait l’objet 
d’un examen conjoint de l’Etat, de l’établisse-
ment public de coopération intercommunale 
compétent ou de la commune et des person-
nes publiques associées mentionnées aux ar-
ticles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu’il 

soit porté atteinte aux orientations définies par 
le plan d’aménagement et de développement 
durables :

1° La révision a uniquement pour objet de ré-
duire un espace boisé classé, une zone agri-
cole ou une zone naturelle et forestière ;

2° La révision a uniquement pour objet de ré-
duire une protection édictée en raison des ris-
ques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels ;

3° La révision a uniquement pour objet de créer 
des orientations d’aménagement et de pro-
grammation valant création d’une zone d’amé-
nagement concerté ;

4° La révision est de nature à induire de graves 
risques de nuisance.

Le maire de la ou des communes intéressées 
par la révision est invité à participer à cet exa-
men conjoint.

Le présent projet vise à réduire une protec-
tion édictée en raison des risques de nui-
sances, de la qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels, sans porter atteinte 
aux orientations définies par le PADD.

En outre les champs d’application de l’éva-
luation environnementale sont régis par les 
articles suivants du Code de l’urbanisme : 



7Rapport de présentationPLU DE VIC-LE-FEsq - REVIsIon ALLEGEE n°1

Article R. 104-11

I.-Les plans locaux d’urbanisme font l’objet 
d’une évaluation environnementale à l’occa-
sion :

1° De leur élaboration ;

2° De leur révision :

a) Lorsqu’elle permet la réalisation de travaux, 
aménagements, ouvrages ou installations sus-
ceptibles d’affecter de manière significative un 
site Natura 2000 ;

b) Lorsque l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale compétent ou la commune 
décide de changer les orientations définies par 
le projet d’aménagement et de développement 
durables ;

c) Dans tous les autres cas où une révision est 
requise en application de l’article L. 153-31, 
sous réserve des dispositions du II.

II.-Par dérogation aux dispositions du c du 2° 
du I, les plans locaux d’urbanisme font l’objet, 
à l’occasion de leur révision, d’une évaluation 
environnementale après un examen au cas 
par cas réalisé dans les conditions définies aux 
articles R. 104-33 à R. 104-37, s’il est établi 
que cette révision est susceptible d’avoir des 
incidences notables sur l’environnement au 
regard des critères de l’annexe II de la direc-

tive 2001/42/ CE du Parlement européen et du 
Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation 
des incidences de certains plans et program-
mes sur l’environnement, lorsque :

1° L’incidence de la révision porte sur une ou 
plusieurs aires comprises dans le territoire cou-
vert par le plan local d’urbanisme concerné, 
pour une superficie totale inférieure ou égale à 
un millième (1 ‰) de ce territoire, dans la limite 
de cinq hectares (5 ha) ;

2° L’incidence de la révision porte sur une ou 
plusieurs aires comprises dans le territoire cou-
vert par le plan local d’urbanisme intercommu-
nal concerné, pour une superficie totale infé-
rieure ou égale à un dix-millième (0,1 ‰) de ce 
territoire, dans la limite de cinq hectares (5ha).

La Révision Allégée n°1 du PLU de Vic-le-
Fesq concerne 10,92 ha, soit 11,34‰ de la 
surface communale. La surface impactée 
par la procédure est donc supérieure à 5 ha 
et supérieure à 1‰ du territoire communal. 

Par conséquent, une évaluation environne-
mentale s’impose.
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2.�Contexte

2.1 - Situation géographique de 
la commune 
La	commune	de	Vic-le-Fesq	est	située	dans	le
Sud-ouest	du	département	du	Gard,	traversée
d’Est	en	Ouest	par	la	RD999,	au	Nord-Ouest	de	
Nîmes	et	au	Nord-Est	de	Montpellier.	La	com-
mune	est	principalement	organisée	autour	du	
bourg	central	et	compte	très	peu	de	lieux	dits.

D’une	superficie	de	963	hectares,	Vic-le-Fesq
accueille	546	habitants	selon	le	dernier	recen-
sement	 officiel	 de	 l’INSEE	 de	 2019.	 Son	 alti-
tude	 oscille	 entre	 35m	 au	 niveau	 du	 Vidourle	
et	163	m	au	niveau	du	Bois	de	l’Arrière	(limite	
communale	 Sud).	 Les	 communes	 limitrophes	
sont	Orthoux-Sérignac-Quilhan	à	l’Ouest,	Can-
nes-et-Clairan	au	Nord,	Crespian	au	Nord-Est,	
Combas	à	 l’Est,	Fontanès	au	Sud	et	Lecques	
au	Sud-Ouest.

Vic-le-Fesq	 fait	 partie	 de	 la	 Communauté	 de	
communes	du	Piémont	cévenol	regroupant	34	
communes	gardoises	et	plus	de	22	000	habi-
tants.
Le	territoire	communal	appartient	à	l’unité	pay-
sagère	du	vallon	de	la	Courme,	reliant	les	pays	
du	Gardon	à	ceux	du	Vidourle.
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2.2 - Contexte supracommunal 
Vic-le-Fesq	est	membre	de	diverses	structures
supra-communales	 que	 sont	 notamment	 la	
Communauté	 de	 communes	 du	 Piémont	 Cé-
venol	 (34	 communes)	 et	 son	 SCoT	 en	 cours	
d’élaboration.

La	 Communauté	 de	 communes	 du	 Piémont	
Cévenol	est	compétente	en	matière	d’aména-
gement	de	l’espace	concernant	le	SCOT.	Ainsi,	
les	élus	de	l’intercommunalité	ont	choisi	d’éla-
borer	un	SCOT	à	l’échelle	du	territoire	lors	du	
conseil	 communautaire	 du	 11	 Juin	 2019.	 La	
phase	 de	 diagnostic	 et	 d’évaluation	 environ-
nementale	viennent	sont	 terminées.	Le	Projet	
d’Aménagement	 Stratégique	 a	 été	 présenté	
aux	Personnes	Publiques	Associées	en	février	
2023	 et	 sera	 présenté	 à	 la	 population	 avant	
l’été	2023.

Les syndicats
La	commune	adhère	aux	syndicats	suivants	:

Le	 Syndicat	 Intercommunal	 d’Adduction	
d’Eau	Potable	(SIAEP)	du	Vidourle	:	produc-
tion,	transfert	et	distribution	d’eau	potable	;
Syndicat	 Mixte	 de	 Traitement	 des	 Ordu-
res	 Ménagères	 et	 Assimilés	 (SYMTOMA)	
Aigoual	-Cévennes-	Vidourle	:	collecte	des	
ordures	ménagères	et	la	collecte	sélective.

•

•

NîmesVic-le-Fesq

Localisation de la commune à l’échelle supra-communale
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3.�Evolution�de�la�situation�communale

3.1 - L’activité économique

La	 commune	 dispose	 d’une	 palette	 de	 com-
merces	et	de	services	de	première	nécessité,	
directement	 utile	 aux	 habitants	 dans	 leur	 vie	
quotidienne.	Ainsi,	plusieurs	petits	commerces	
sont	présents	sur	 le	territoire	communal	 :	une	
épicerie,	un	marchand	de	 légumes	et	un	 res-
taurant.

La	 commune	 accueille	 également	 quelques	
auto-entrepreneurs	et	artisans	ainsi	qu’une	en-
treprise	de	négoce	de	vin,	 installée	au	niveau	
de	l’ancienne	cave	coopérative.	Un	restaurant	
routier	(Relais	de	la	Nouvelle)	est	localisé	à	l’Est	
de	la	commune	à	l’intersection	de	la	RD999	et	
de	la	RD6110.

Vic-le-Fesq	reste	donc	relativement	dépendan-
te	des	pôles	urbains	environnants	pour	ce	qui	
est	des	services	et	des	commerces.

L’activité	touristique	est	discrète	sur	le	territoire	
et	s’oriente	principalement	vers	 la	découverte	
du	patrimoine	architectural.	
La	commune	bénéficie	toutefois	de	la	proximité	
de	 lieux	 touristiques	majeurs	 tels	 que	Nîmes,	
Sommières,	Sauve,	 l’église	de	Pompignan,	 le	
littoral	méditerranéen,	 les	Causses	Cévennes	
(Patrimoine	mondial	de	l’UNESCO),	l’observa-
toire	du	Mont	Aigoual,	etc.

Au	31	décembre	2020,	l’INSEE	dénombrait	48	
établissements	 (hors	 exploitations	 agricoles)	
sur	la	commune	de	Vic-le-Fesq.

L’indice	de	la	concentration	de	l’emploi	est	très	
faible	 (30,5	 en	 2019).	 Il	 souligne	 bien	 que	 la	
commune	 a	 une	 vocation	 essentiellement	 ré-
sidentielle	et	que	la	grande	majorité	des	actifs	
qui	viennent	s’y	installer	ne	travaille	pas	sur	le	
territoire	communal.
Cet	indicateur	correspond	au	nombre	d’emplois	
dans	 la	zone	pour	100	actifs	ayant	un	emploi	
résidant	dans	la	zone.	Ainsi,	seuls	77	emplois	
sont	 disponibles	 au	 sein	 de	 la	 commune	 en	
2019.	

3.2 - L’activité agricole
L’agriculture	reste	ancrée	sur	le	territoire	com-
munal.	Outre	sa	fonction	économique,	l’agricul-
ture	assure	le	développement	durable	et	équili-
bré	du	territoire.

Evolution du nombre d’exploitations

La	commune	de	Vic-le-Fesq	compte	en	2020,	5	
exploitations	agricoles	ayant	 le	siège	d’exploi-
tation	sur	la	commune.	

Depuis	1988,	25	structures,	soit	83%	des	ex-
ploitations	 de	 la	 commune	 ont	 disparu,	 se-

lon	 le	 RGA.	 Cela	 signifie	 que	 sur	 la	 période	
(1988/2020),	la	commune	a	perdu	0,78	exploi-
tation	par	an,	soit	une	exploitation	tous	les	1	an	
et	demi.
Cette	tendance	est	supérieure	à	celle	enregis-
trée	dans	le	département	sur	la	même	période	
de	1988	et	2020.	Ce	dernier	a	perdu	plus	de	
61,4%	de	ses	exploitations	en	32	ans.
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Evolution	du	nombre	d'exploitation	sur	Vic-le-Fesq	depuis	1988	
(source	RGA,	et	enquête	terrain	Oc'téha	2017)

Evolution du nombre d’exploitations sur Vic-le-Fesq de-
puis 1988 (SOURCE:	RGA	ET	ENQUêTE	DU	TERRAIN	OC’TéhA	2017)
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La	 Surface	Agricole	 Utilisée	 par	 les	 exploita-
tions	ayant	 leur	siège	sur	 la	commune	est	de	
175ha	en	2020	(SAU	définie	selon	déclaration	
PAC).	 Depuis	 2010,	 celle-ci	 aurait	 donc	 dimi-
nuée	de	26ha.

En	 2017,	 la	 SAU	 communale	 des	 exploita-
tions	ayant	 leur	siège	sur	 la	commune	est	de	
141,8ha,	et	la	SAU	communale	toutes	exploita-
tions	confondues	est	de	190,5ha,	soit	19,8%	du	
territoire	communal	(963ha).
Ceci	permet	de	préciser	que	les	exploitations	de	
la	commune	travaillent	environ	188ha	de	SAU	
sur	des	communes	voisines	et	inversement	les	
exploitations	hors	commune	travaillent	49ha	de	
SAU	sur	la	commune.

Ces	dynamiques	ont	été	accompagnées	d’une	
baisse	de	-	41,1%	de	la	Production	Brute	Stan-
dard	(PBS)	entre	2010	et	2020.	

La	 commune	 de	 Vic-le-Fesq	 compte	 une	 ex-
ploitation	ovine	de	11	animaux,	et	une	exploita-
tion	de	caprins	lait	de	90	animaux.	
Les	 productions	 présentes	 sur	 la	 commune	
sont	les	suivantes	:

31%	de	la	SAU	communale	est	consacrée	à	
la	production	de	céréales	;
Les	 vignes	 représentent	 32,85%	 de	 cette	
SAU	;
Le	fourrage	:	11,96%	;
Les	cultures	diverses	:	10,01%	;

-

-

-
-

Les	 surfaces	 gelées	 sans	 production	 :	
5,25%	;	
Les	légumes-fleurs	:	4,83%	;
Les	estives	et	Landes	:	0,27%	;
Les	prairies	temporaires	:	3,12%	;
Les	oliviers	:	0,41%	;
Les	vergers	:	0,27%.

(Données	déclaratives	PAC	fournies	par	les	agriculteurs	
enquêtés,	ainsi	que	le	RPG).

Sur	 la	commune	de	Vic-le-Fesq,	à	 l’exception	
des	 boisements	 participants	 à	 la	 trame	 verte	
de	la	commune,	des	espaces	urbanisés	et	des	
espaces	dédiés	aux	équipements	 (voirie,	 sta-
tionnements,	 parc...),	 une	 grande	 partie	 des	
espaces	 agricoles,	 présentant	 un	 quelconque	
potentiel	agronomique	est	exploitée.

Le soutien de l’activité agricole actuelle 
constitue donc un enjeu communal majeur.

-

-
-
-
-
-
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4.�Le�projet�de�révision�allégée�du�PLU

Rappels des Objectifs et des Orientations du PADD du PLU de Vic-le-Fesq
1. ORgAniseR Le DéVeLOPPement URbAin mesURée et éqUiLibRée
1.1 - Permettre une croissance démographique
1.2 - Affirmer la centralité du village de Vic-le-Fesq
1.3 - Privilégier l’accueil de population et de nouvelles constructions dans le village de Vic-le-Fesq et en continuité de la zone «agglo-
mérée» existante (PAU)
1.4 - Impulser des extensions urbaines de qualité et respectueuses des paysages emblématiques
1.5 - Favoriser la diversification de l’offre, en termes de mixité sociale et urbaine
1.6 - Maintenir environ 30% du parc de logements en locatif
1.7 - Modérer la consommation de l’espace et lutter contre l’étalement urbain

2. sOUteniR L’écOnOmie DU teRRitOiRe
2.1 - Assurer la diversité fonctionnelle de la commune en trouvant un équilibre entre habitat, équipements et activités
2.2 - Favoriser l’éclosion de projets d’équipements communaux ou communautaires (espaces publics, circulation douce, etc.)
2.3 - Soutenir l’économie communale et de territoire (petit artisanat)
2.4 - Développer et améliorer l’accès aux nouveaux outils de communications
2.5 - Maintenir et renforcer l’activité touristique
2.6 - Assurer l’extension du Pré communal, en lien avec la future voie verte qui traversera le village de Vic-le-Fesq
2.7 - Optimiser l’espace du Pré communal
2.8 - Créer des conditions favorables à la pérennité de l’activité agricole dans ses dimensions d’activité économique et de gestion du  
paysage

3. RenFORceR L’AccessibiLité
3.1 - Améliorer l’accessibilité du territoire et notamment poursuivre la desserte via les transports publics et les transports alternatifs
3.2 - Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité interne du territoire
3.3 - Améliorer les liaisons douces
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4. PROtégeR L’iDentité ARchitectURALe et PAtRimOniALe
4.1 - Préserver le patrimoine architectural et accompagner sa mise en valeur
4.2 - Engager une politique de sensibilisation en termes d’implantation de nouveaux bâtiments, mais également en accompagnement 
de projets de restauration, rénovation, réhabilitation du bâti ancien
4.3 - Maîtriser le développement des constructions nouvelles en milieu rural

5. PROtégeR Les PAysAges AgRicOLes et nAtUReLs
5.1 - Favoriser la préservation et la valorisation des entités emblématiques des paysages naturels
5.2 - Protéger et valoriser la «trame verte et bleue» du territoire, composant les continuités écologiques et les grands ensembles
5.3 - Poursuivre la politique de préservation des éléments d’écriture du paysage naturel et agricole

6. géReR Les RessOURces
6.1 - Préserver la qualité environnementale
6.2 - L’eau
6.3 - L’énergie

7. PRéVeniR Les RisqUes 
7.1 - Risques d’inondation
7.2 - Risques sismiques
7.3 - Risques de pollution
7.4 - Risques de Feux de forêt
7.5 - Risques de mouvements de terrain
7.6 - Risques technologiques
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4.1 - Redéfinition de la zone 
agricole constructible sur la 
commune
Dans	le	cadre	de	la	révision	allégée	du	PLU,	il	
s’agit	de	revoir	la	définition	de	la	zone	A	(Agri-
cole)	 afin	 de	 tenir	 compte	 des	 évolutions	 de	
l’activité	agricole	depuis	 l’approbation	du	PLU	
de	la	commune.

En	l’espèce,	l’objectif	est	de	permettre	la	réali-
sation	de	projets	agricoles	dans	le	respect	des	
caractéristiques	de	la	zone	A	sur	la	commune.	
Ainsi,	6	projets	à	intégrer	ont	été	identifiés	:	

Projet	de	création	d’un	élevage	de	volailles	
et	accompagnement	du	développement	d’un	
élevage	canin	existant	sur	la	partie	Sud
Projet	d’extension	d’un	élevage	canin	exis-
tant	(lié	au	projet	n°1	cité	précédemment)
Création	 d’un	 hangar	 de	 stockage	 en	 lien	
avec	l’activité	existante.
Création	 d’un	 hangar	 de	 stockage	 en	 lien	
avec	l’activité	existante.
Création	 d’un	 hangar	 de	 stockage	 en	 lien	
avec	l’activité	existante.
Création	 d’un	 hangar	 de	 stockage	 en	 lien	
avec	l’activité	existante.

1.

2.

3.

4.

5.

6.

LOcALisAtiOn Des zOnes De mODiFicAtiOns OU De cRéAtiOns De zOnes A

12

3
4

5

6
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LOcALisAtiOn Des zOnes De mODiFicAtiOns OU De cRéAtiOns De zOne sA en FOnctiOn Des PROjets, sUR FOnD De PLAn DU zOnAge DU PLU ActUeL

Projet de bâtiment de stockage

Projets de bâtiments de stockage

Projet de bâtiment de stockage

Projet d’élevage de volailles

Accompagnement du développe-
ment d’un élevage canin existant



16Rapport de présentationPLU DE VIC-LE-FEsq - REVIsIon ALLEGEE n°1

A	ce	jour,	ces	différents	secteurs	de	projets	sont	
classés	en	deux	types	de	zonages	par	le	PLU	:	
Zone	Ap	(ne	permettant	que	 la	mise	aux	nor-
mes	et	 l’extension	des	bâtiments	nécessaires	
à	l’exploitation	agricole),	et	N.	Ces	deux	zones	
ne	 permettent	 actuellement	 pas	 la	 réalisation	
des	projets	agricoles	pour	 la	création	de	nou-
veaux	bâtiments.

Le	règlement	de	la	zone	A	du	PLU	actuel	per-
mettrait	 cependant	 de	 répondre	 aux	 projets	
actuels.	Il	autorise	en	effet	«les occupations et 
utilisations du sol entrant dans la destination 
exploitation agricole et forestière».

Il	 est	 ainsi	 proposé,	 par	 la	 présente	 révision	
allégée	 n°1,	 d’étendre	 la	 zone	A	 du	 PLU,	 en	
diminuant	 les	 superficies	 des	 zones	Ap	 et	 N,	
comme	détaillé	dans	les	cartes	suivante,	sans	
modifier	le	règlement.

Ainsi,	le	présent	projet	de	révision	allégée	doit	
permettre	à	 l’activité	agricole	de	 reprendre	sa	
place	sur	la	commune,	et	limiter	la	déprise	des	
terres.	Il	s’agit	de	zones	:	

En	continuité	d’exploitations	agricoles	exis-
tantes,
A	 proximité	 de	 réseaux	 routiers	 existants,	
zones	 d’assainissement	 non	 collectif,	 	 ré-
seau	d’eau	potable	à	proximité	;
Ne	présentant	pas	de	contraintes	liées	à	la	
topographie	;

-

-

-

Proposant	 des	 superficies	permettant	 l’im-
plantation	de	bâtiments	agricoles	;
Eloignées	vis-à-vis	des	tiers	afin	de	ne	pas	
obérer	 les	 évolutions	 futures	 de	 l’exploita-
tion	:
Proposant	une	extension	agricole	mesurée:	
un	 regroupement	 des	 créations	 de	 bâti-
ments	en	prolongation	de	l’activité	existante	
sur	site	;	et	donc	de	lutter	contre	le	mitage	
du	territoire.

Ce	projet	de	révision	allégée	est	important	pour	
la	 commune	 qui	 a	 connu,	 rappelons	 le,	 une	
baisse	constante	du	nombre	d’exploitations	sur	
son	 territoire	 depuis	 1988	 (5	 exploitations	 en	
2020	contre	30	en	1988).

4.2 - Détail des zones de modifi-
cations ou de création de zone 
A
Les	6	cartes	ci-après	précisent	les	modifications	
à	apporter	au	zonage	du	PLU	pour	chacun	des	
secteurs	de	projets,	ainsi	que	les	surfaces	im-
pactées.

-

-

-
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Création	d’une	zone	A	de	près	de	5,07	ha	pour	répondre	à	des	projets	agricoles.	Elle	
réduit	le	secteur	Ap	de	5,07	ha.	Sur	la	partie	Nord,	il	s’agit	de	permettre	la	création	d’un	
élevage	de	volailles.	Dans	la	partie	Sud,	il	s’agit	d’accompagner	le	développement	d’un	
élevage	canin	existant	(lien avec le secteur n°2 - page suivante).

Secteur	2

secteur 1

- 5,07 ha + 5,07 ha



18Rapport de présentationPLU DE VIC-LE-FEsq - REVIsIon ALLEGEE n°1

Création	d’une	zone	A	de	0,85	ha	pour	permettre	un	projet	d’extension	d’un	élevage	
canin	évoqué	précédemment.	Elle	réduit	le	secteur	Ap	de	0,85	ha.	

secteur 2

- 0,85 ha + 0,85 ha
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Extension	d’une	zone	A	sur	1,58	ha	afin	de	répondre	à	un	projet	de	création	d’un	han-
gar	de	stockage	en	lien	avec	l’activité	existante.	Elle	réduit	le	secteur	Ap	de	1,58	ha.	

secteur 3

- 1,58 ha + 1,58 ha
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Extension	d’une	zone	A	sur	1,20	ha	afin	de	répondre	à	un	projet	de	création	d’un	han-
gar	de	stockage	en	lien	avec	l’activité	existante.	Elle	réduit	le	secteur	Ap	de	1,20	ha.	

secteur 4

- 1,20 ha + 1,20 ha
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Extension	d’une	zone	A	sur	1,37	ha	afin	de	répondre	à	un	projet	de	création	d’un	han-
gar	de	stockage	en	lien	avec	l’activité	existante.	Elle	réduit	le	secteur	Ap	de	1,37	ha.	

secteur 5

- 1,37 ha + 1,37 ha
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Extension	d’une	zone	A	sur	0,85	ha	afin	de	répondre	à	un	projet	de	création	d’un	han-
gar	de	stockage	en	lien	avec	l’activité	existante.	Elle	réduit	la	zone	N	de	0,85	ha.	

secteur 6

- 0,85 ha + 0,85 ha
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4.3 - Compléments apportés au 
règlement
Afin	de	compléter	l’installation	de	nouvelles	ex-
ploitations	et	créations	de	hangars,	il	n’est	pas	
nécessaire	d’adapter	le	règlement	s’appliquant	
actuellement	à	la	zone	A.	

4.4 - Les espaces agricoles
Les	6	projets	identifiés	sont	situés	soit	en	pro-
longation	des	parcelles	agricoles	recensées	au	
Recencement	 Général	 Agricole	 (RGA)	 2020,	
et/ou	sur	la	zone	agricole	du	PLU.

Ainsi,	 ils	 s’intègrent	parfaitement	dans	 la	pro-
longation	de	l’activité	agricole	existante	(cf	car-
te	page	suivante).

Aussi,	ils	ne	remettent	pas	pour	autant	en	cau-
se	 la	 SAU	 communale	 (d’après	 l’étude	 agri-
cole	de	2017=330	ha)	qui	se	 répartit	entre	A,	
Ap	et	N	(A+Ap+N=	928,15	ha,	soit	96,38%	du	
territoire	communal).	Ce	résultat	confirme	à	la	
fois	la	protection	des	terres	agricoles	et	donc	le	
soutien	de	l’activité	agricole	;	et	la	protection	du	
paysage	emblématique.

Les esPAces AgRicOLes sUR LA cOmmUne De Vic-Le-Fesq en 2020
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4.5 - Bilan des surfaces
Ci-dessous	le	tableau	présentant	les	surfaces	avant	et	après	la	première	
révision	allégée	du	PLU.	

Zones surface en hectare 
(ha) avant RA 1

surface en hectare 
(ha) après RA 1

2AU 2,48 2,48
total zone à urbani-

ser
2,48 2,48

A 29,33 40,25
Ap 343,02 332,95

total zone agricole 372,35 373,20
N 555,80 554,95
Nj 0,56 0,56
NI 0,97 0,97
NI* 0,51 0,51

total zone naturelle 557,83 556,98
Ua 4,64 4,64

Ua1 0,45 0,45
Ub 24,24 24,24
Ue 1,31 1,31

total zone urbaine 30,64 30,64
Total général 963 963

Les	modifications	effectuées	affectent	les	surfaces	des	zones	agricoles	
de	la	manière	suivante	:

Zone	A +	10,92	ha
Zone	Ap -				10,07	ha	

Total zone A : +0,85 ha
Zone	N -				0,85	ha

Le présent projet de révision allégée porte donc sur une évolution 
de surface supérieure à 5 hectares et représente plus de 1‰ de la 
surface communale (10,92 ha = 11,34‰ de 963 ha).

cette évolution de la zone agricole constructible ouvre à la possi-
bilité d’édifier des bâtiments sous condition qu’ils soient liés et né-
cessaires à l’activité agricole. Ainsi, ce n’est qu’une partie limitée 
de la zone A qui sera urbanisée. Le fait d’être suffisamment large 
permet juste à l’exploitation d’adapter son projet à ses besoins et 
au site.

NB : les surfaces avant RA1 indiquées dans le tableau ci-dessus reprennent celles du 
rapport de présentation du PLU approuvé le 29 mai 2019.
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4.6 - Non remise en question de 
la protection du paysage
Comme	cela	a	été	mis	en	évidence	au	paragra-
phe	précédent,	 la	présente	procédure	génère	
une	réduction	de	10,07	ha	du	secteur	Ap.	
Or,	le	secteur	Ap	a	pour	vocation	la	protection	
des	terres	agricoles	mais	également,	en	com-
plémentarité	avec	les	zones	N,	la	protection	et	
la	valorisation	des	entités	emblématiques	des	
paysages	 (avant-plans	 du	 paysage,	 visibles	
depuis	les	principaux	axes	de	communications,	
chemins	ou	points	de	vue	panoramiques	et/ou	
emblématiques).

Il	convient	 toutefois	de	noter	que,	après	cette	
réduction	de	10	ha,	nécessaire	au	maintien	de	
l’activité	agricole	sur	le	territoire,	le	secteur	Ap	
englobe	toujours	34,57%	de	la	superficie	com-
munale,	auxquels	s’ajoutent	les	554,95	ha	tou-
jours	classés	en	zone	N,	soit	au	total	92,20%	
du	 territoire	 (contre	 93,34%	 avant	 la	 révision	
allégée	n°1	du	PLU).	
Ce	transfert	représente	une	évolution	mineure	
(-	 2,94%	en	 secteur	Ap	ou	environ	1,05%	du	
territoire	communal).	Par	ailleurs,	ces	10,07	ha	
ne	seront	pas	intégralement	mobilisés	pour	des	
constructions	/	installations	(une	enveloppe	plus	
large	a	été	prévue	pour	garder	de	la	souplesse	
dans	leur	implantation).

Enfin,	le	règlement	de	la	zone	A	donne	des	gar-

de-fous	en	termes	d’intégration	paysagère	des	
constructions	autorisées	en	A.
En	 ce	 sens,	 il	 est	 possible	 de	 citer	 un	 extrait	
de	 l’article	A.4.3	 du	 règlement	 écrit	 du	 PLU	 :		
«	 Doivent être recouvert d’un enduit tous les 
matériaux qui par leur nature et par l’usage de 
la région sont destinés à l’être, tels que le bé-
ton grossier, les briques, les parpaings agglo-
mérés, etc. Les enduits devront respecter par 
leurs couleurs le ton des enduits et badigeons 
traditionnels locaux. Les enduits à finition lisse 
ou grattés seront privilégiés. Les peintures peu-
vent être acceptées si elles respectent l’aspect 
environnant des constructions. L’usage du bois 
en façades est autorisé.»

4.7 - La prise en compte des ris-
ques
Certains	secteurs	sont	concernés,	au	moins	en	
partie,	par	des	risques.	Il	est	notamment	possi-
ble	de	citer	:	

Risque	de	ruissellement	:	secteur	2,
Risque	 de	 feu	 de	 forêt	 (aléa	 très	 élevé)	 :	
secteurs	4	et	6.	

Dans	ces	secteurs,	les	constructions	et	instal-
lations	pourront	être	autorisées	au	cas	par	cas.	
Par	exemple,	la	création	de	logements	sera	in-
terdite	dans	les	secteurs	pour	lesquels	un	aléa	
très	élevé	de	feu	de	forêt	a	été	identifié.	

Les	 exploitants	 seront	 accompagnés,	 au	 mo-
ment	de	l’instruction	de	leurs	projets,	afin	de	te-
nir	compte	des	risques	présents	sur	le	territoire	
communal.	

-
-
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4.8 - Compatibilité avec le 
PADD
Le	présent	projet	de	révision	allégée	n°1	tend	
à	augmenter	la	surface	agricole	pour	la	réalisa-
tion	de	bâtis	et	dynamise	ainsi	l’activité	agricole	
sur	le	territoire.

L’enjeu	répond	ainsi	aux	orientations	du	Projet	
d’Aménagement	 et	 de	 Développement	 Dura-
bles	 (PADD)	 de	 soutenir	 l’économie	 du	 terri-
toire,	en	créant	des	conditions	favorables	à	la	
pérénnité	de	l’activité	agricole	dans	ses	dimen-
sions	 d’activité	 économique	 et	 de	 gestion	 du	
paysage.	

Les	projets	se	situent	soit	en	continuité	de	zo-
nes	agricoles	existantes,	de	bâtis	existants,	ou	
d’aménagements	routiers.
Les	différents	sites	du	projet	ne	sont	par	consé-
quent	pas	visibles	depuis	 les	grands	axes	de	
communication	(RD999,	RD6110).

La	 présente	 révision	 allégée	 n°1	 est	 donc	
compatible	 avec	 l’orientation	 «2.8- Créer des 
conditions favorables à la pérennité de l’activité 
agricole dans ses dimensions d’activité écono-
mique et de gestion du paysage», et notam-
ment : 

Encourager une activité agricole dynami-
sant le territoire et fondant son identité ru-
rale (céréales et vignes).

-

Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage.
Proscrire toute nouvelle construction non liée et nécessaire à l’activité agricole hors PAU et 
ses extensions définies.
Protéger et valoriser les territoires à forte valeur agricole et forestière; tout en respectant les 
principes de protection des rives du Vidourle ainsi que les enjeux paysagers et environne-
mentaux.»

-
-

-

RD6110

RD6110

RD999

RD999

RD194

RD201

PADD DU PLU De LA cOmmUne De Vic-Le-Fesq - 2.sOUteniR L’écOnOmie 
cOmmUnALe
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5.�Analyse�des�incidences�du�projet�de�révision�allégée�sur�l’environnement�et�mesu-
res�compensatoires�envisagées

5.1 - Préambule
Conformément	 à	 l’article	 R.	 104-11	 du	 Code	
de	l’urbanisme,	le	projet	de	révision	allégée	du	
PLU	de	Vic-le-Fesq	doit	faire	l’objet	d’une	éva-
luation	environnementale.	
La	procédure	concerne,	en	effet,	10,92	ha,	soit	
11,34‰	de	 la	surface	communale.	La	surface	
impactée	par	la	procédure	est	donc	supérieure	
à	5	ha	et	supérieure	à	1‰	du	territoire	commu-
nal.	

Une	 analyse	 environnementale	 avait	 déjà	 été	
réalisée	dans	le	cadre	de	l’élaboration	du	PLU.	
Celle-ci	 a	été	annexée	au	présent	 rapport	 de	
présentation	 (cf. pièce 2.4 du dossier).	 Il	 ne	
s’agit	 pas	 ici,	 de	 reprendre	 une	 descriptions	
exhaustive	 des	 ZNIEFF,	 Sites	 Nature	 2000,	
Espaces	Naturels	Sensibles,	etc.	présents	sur	
la	 commune	 ou	 à	 proximité	 de	 celle-ci.	 L’ob-
jectif	est	de	compléter	cette	analyse	initiale	en	
tenant	 compte	 des	 évolutions	 réglementaires	
survenues,	tout	en	évaluant	les	incidences	sur	
l’environnement	liées	aux	évolutions	de	zonage	
proposées.	

Dans	 le	 cadre	 d’une	 révision	 allégée	 n°1	 du	
PLU	de	la	commune	de	Vic-le-Fesq,	une	éva-
luation	des	enjeux	a	été	effectuée	sur	les	par-
celles	pour	lesquelles	un	transfert	vers	la	zone	
A	été	envisagé.	Pour	rappel,	 les	parcelles	sé-
lectionnées	répondent	à	des	besoins	exprimés	

par	des	exploitants	agricoles	de	 la	commune.	
Les	dimensions	initialement	envisagées	pouvait	
être	 amené	 à	 évoluer	 en	 fonction	 des	 enjeux	
écologiques	répérés	sur	les	sites	mais	aussi	du	
projet	porté	par	le	pétitionnaire.	
	
Certaines	 de	 ces	 parcelles	 sont	 situées	 sur	
l’emprise	de	ZNIEFF	et/ou	d’ENS	dont	les	des-
criptions	 ont	 été	 réalisées	 dans	 le	 cadre	 de	
l’élaboration	du	PLU.

5.2 - Evolution du cadre régle-
mentaire
Depuis	l’approbation	du	PLU	en	mai	2019,	de	
nouvelles	 réglementations	 environnementales	
ont	 vu	 le	 jour	 et	 doivent	 donc	 être	 prises	 en	
compte	:	il	s’agit	des	Plans	Nationaux	d’Actions	
(ou	PNA).	La	commune	est	concernée	par	deux	
de	ces	plans.	

Les	plans	nationaux	d’actions	(PNA)	sont	des	
outils	stratégiques	opérationnels	qui	visent	à	as-
surer	la	conservation	ou	le	rétablissement	dans	
un	état	de	conservation	favorable	d’espèces	de	
faune	 et	 de	 flore	 sauvages	 menacées	 ou	 fai-
sant	l’objet	d’un	intérêt	particulier.	Cet	outil	est	
mobilisé	lorsque	les	autres	politiques	publiques	
environnementales	 et	 sectorielles	 incluant	 les	
outils	réglementaires	de	protection	de	la	nature	
sont	jugées	insuffisantes	pour	aboutir	à	cet	ob-

jectif	(Source	:	Ministère	de	l’écologie).

Plan	National	d’Actions	«Loutre»

Depuis	2010	un	PNA	est	en	place	pour	préser-
ver	 la	 loutre	et	améliorer	 la	qualité	des	cours	
d’eau	dans	lesquelles	elle	vie	et	chasse,	afin	de	
lui	permettre	de	se	réapproprier	son	territoire.		
Un	nouveau	PNA	a	vu	le	jour	en	2019	afin	de	
continuer	les	efforts	menés	jusqu’à	maintenant,	
celui-ci	court	jusqu’en	2028.

Plan	National	d’Actions	«Odonates»	

Allant	jusqu’en	2030,	ce	PNA	vise	à	améliorer	
la	 connaissance	 et	 à	 préserver	 certaines	 es-
pèces	 de	 libellules	 ainsi	 que	 leurs	 milieux	 de	
ponte,	que	ce	soit	des	eaux	stagnantes	(mares,	
étangs,	…)	ou	des	eaux	vives	(rivières).	
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5.3 - Etude parcellaire
La	 description	 des	 parcelles	 sera	 composée	
d’une	 carte	 de	 situation	 et	 d’un	 commentaire	
décrivant	les	enjeux	du	site.	La	carte	suivante	
permet	d’étudier	la	répartition	des	espaces	étu-
diés	sur	la	commune	de	Vic-le-Fesq.

La	numérotation	des	cartes	suivantes	reprend	
celles	des	cartes	du	paragraphe	4.2	du	présent	
rapport.
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ID Description Enjeu	habitat Enjeu	micro-habitat Incidences	potentielles Mesures	«ERC»	
retenues Incidences	résiduelles

1 Il	s’agit	d’un	verger,	d’une	parcelle	temporai-
rement	non	exploitée,	et	d’un	bâtiment.	Les	
enjeux	 sont	 faibles	 à	 modérés.	 Les	 haies	
sont	à	conserver,	d’autant	plus	qu’elles	sont	
situées	sur	l’ENS	du	Bois	de	Lens.

Faible	à	modéré Modéré Modéré haies	 protégées	 au	
titre	 du	 L151-19	 du	
Code	de	l’urbanisme

Faible	à	modéré

2 Il	 s’agit	 d’une	 parcelle	 cultivée,	 les	 enjeux	
sont	donc	faibles	à	modérés,	néanmoins	une	
petite	partie	à	l’ouest	de	la	parcelle	à	proxi-
mité	du	chemin	présente	un	sol	plus	maigre	
propice	au	développement	d’espèces	de	pe-
louse	sèche,	les	enjeux	sur	cette	partie	sont	
réhaussés	à	modérés.

Multiples Nul Modéré Il	 est	 demandé	 de	
ne	 pas	 modifier	 les	
abords	du	chemin.	Or,	
cet	espace	est	d’ores-
et-déjà	 identifié	 com-
me	secteur	présentant	
un	 risque	 d’érosion	
(franc-bord).	Le	règle-
ment	du	PLU	y	interdit	

toute	construction

Faible	à	modéré
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ID Description Enjeu	habitat Enjeu	micro-habitat Incidences	potentielles Mesures	«ERC»	
retenues Incidences	résiduelles

3 Il	s’agit	de	parcelles	ayant	peu	d’enjeux.	Les	
haies	sont	à	conserver	d’autant	plus	qu’elles	
sont	situées	sur	l’ENS	du	Vidourle	inférieur.

Faible	à	modéré Fort Fort haies	 protégées	 au	
titre	 du	 L151-19	 du	
Code	de	l’urbanisme

Faible	à	modéré

4 Prairie	sur	sol	maigre,	en	 fermeture	 les	en-
jeux	sont	faibles	à	modérés.

Faible	à	modéré Nul Faible	à	modéré - Faible	à	modéré
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ID Description Enjeu	habitat Enjeu	micro-habitat Incidences	potentielles Mesures	«ERC»	
retenues Incidences	résiduelles

5 Il	 s’agit	 d’une	 prairie	 à	 l’abandon	 de	 faible	
enjeu,	le	projet	porte	sur	l’extension	de	ser-
res	agricoles.

Faible Nul Faible - Faible
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ID Description Enjeu	habitat Enjeu	micro-habitat Incidences	potentielles Mesures	«ERC»	
retenues Incidences	résiduelles

6 Il	s’agit	visiblement	un	bois	pâturé,	situé	sur	
l’ENS	du	Bois	de	Lens.	Les	enjeux	sont	mo-
dérés	dans	la	mesure	où	il	s’agit	d’un	habi-
tat	pouvant	accueillir	 les	espèces	de	l’ENS.	
L’enjeu	est,	ici,	de	préserver	au	maximum	le	
boisement	afin	qu’il	reste	connecté	aux	boi-
sements	alentours	et	permette,	ainsi,	la	dis-
persion	des	espèces

Modéré Nul Modéré Les	 opérations	 de	
défrichement	sont	en-
cadrées	 par	 le	 Code	
forestier	 (art.	 L341-3,	

L341-6	et	L342-1).	
Par	 ailleurs	 une	 at-
tention	 tout	 particu-
lière	 sera	 accordée	
à	 la	 préservation	 du	
couvert	 boisé	 sur	 ce	

secteur

Modéré
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5.4 - Analyse des incidences 
brutes du projet de révision 
allégée n°1
En	 l’absence	 de	 toute	 mesure	 visant	 à	 éviter	
ou	réduire	les	impacts	sur	les	espaces	libres	à	
impacts	potentiels	modérés	à	forts,	la	révision	
allégée	du	PLU	pourrait	causer	les	incidences	
suivantes	:

Risque	de	destruction	de	micro-habitats	et	
éléments	paysagers	jouant	le	rôle	de	milieux	
de	vie,	abri,	reproduction	et	de	déplacement	
pour	la	faune	(dont	des	espèces	d’oiseaux	
protégées,	 même	 si	 relativement	 commu-
nes)	 du	 fait	 que	 de	 nombreuses	 haies	 se	
situent	sur	les	espaces	analysés.
Destruction	 de	 milieux	 naturels	 (prairies	
naturelles,	zones	humides	ou	pelouses	sè-
ches)	offrant	un	milieu	de	vie	pour	une	cer-
taine	 diversité	 d’espèces	 végétales,	 ainsi	
que	de	 faune	 (abri,	 reproduction,	déplace-
ment,	chasse…)	et	apportant	aussi	un	cer-
tain	nombre	de	«services	écosystémiques»	
(régulation	 hydrologique,	 microclimatique,	
qualité	des	sols,	etc.)

Parmi	 tous	 les	 espaces	 libres	 voués	 à	 être	
transférés	en	zone	A	dans	le	cadre	de	la	révi-
sion	allégée	du	PLU	de	Vic-le-Fesq,	on	note	les	
impacts	bruts	suivants	:

Aucune	parcelle	à	impacts	bruts	nuls	;
Aucune	parcelle	à	impacts	bruts	potentielle-
ment	très	faibles	;	

-

-

-
-

1	 parcelle	 à	 impacts	 bruts	 potentiellement	
faibles,	soit	1,37	ha	;
1	 parcelle	 à	 impacts	 bruts	 potentiellement	
faibles	à	modérés,	soit	1,20	ha
3	parcelles	à	impacts	bruts	potentiellement	
modérés,	soit	6,77	ha	;
Aucune	parcelle	à	impacts	bruts	potentielle-
ment	modérés	à	forts	;
1	 parcelle	 à	 impacts	 bruts	 potentiellement	
forts,	soit	1,58	ha
Aucune	parcelle	à	impacts	bruts	potentielle-
ment	très	forts.

5.5 - Bilan des mesures d’évite-
ment et de réduction
L’application	de	 la	séquence	«	éviter,	 réduire,	
compenser	»	(ERC)	est	une	étape	phare	de	la	
démarche	d’évaluation	environnementale.	

Cette	séquence	initiée	dès	1976	s’est	vue	ren-
forcée	par	différentes	lois	particulièrement	ces	
10	 dernières	 années,	 notamment	 récemment	
par	la	loi	n°2016-1087	du	8	août	2016	pour	la	
reconquête	 de	 la	 biodiversité,	 de	 la	 nature	 et	
des	paysages.	Elle	a	pour	objectif	d’éviter	au	
maximum	 les	 atteintes	 des	 projets	 sur	 l’envi-
ronnement.

La	démarche	itérative,	basée	sur	la	réalisation	
des	inventaires	terrain	et	leur	analyse,	permet	
de	proposer	des	mesures	destinées	à	suppri-
mer,	 réduire	 et	 compenser	 les	 effets	 négatifs	

-

-

-

-

-

-

notables	des	projets	et	travaux.	Cela	suppose	
une	 identification	 la	 plus	 exhaustive	 possible	
des	impacts	et	la	meilleure	évaluation	du	degré	
de	perturbation.

Tout	au	long	de	la	démarche,	des	propositions	
pour	 la	 définition	 d’éventuelles	 variantes	 de	
moindre	impact	et	des	mesures	d’évitement	et	
de	 réduction	 de	 manière	 générale	 sont	 réali-
sées.	Ainsi	un	 travail	de	démarche	 itérative	a	
été	 réalisé	 avec	 la	 commune	 de	 Vic-le-Fesq	
afin	de	bonifier	le	projet	au	regard	des	sensibi-
lités	environnementales,	de	sa	composition	et	
de	sa	programmation.

En	fonction	des	résultats	de	l’analyse	de	terrain	
des	sites,	auraient	ainsi	pu	être	proposées,	sui-
vant	les	cas,	les	mesures	suivantes	:

Préventives	pour	éviter	qu’un	impact	se	réa-
lise,	pour	éviter	les	effets	négatifs	notables	
du	projet	sur	l’environnement.	Elles	concer-
nent	les	milieux	physiques	et	biologiques.
Réductrices	pour	réduire	 les	effets	n’ayant	
pu	être	évités,	
Compensatrices	pour	les	impacts	résiduels,	
de	manière	à	ne	pas	altérer	l’état	de	conser-
vation	des	espèces	et	habitats	concernés,
D’accompagnement,	 quand	 certains	 amé-
nagements	peuvent	être	réalisés	pour	amé-
liorer	 une	 «	 plus-value	 »	 écologique	 perti-
nente	au	projet	et	montrer	l’intérêt	du	Maître	
d’Ouvrage	 de	 bien	 prendre	 en	 compte	 la	

-

-

-

-
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composante	environnementale	dans	sa	dé-
marche.

Les	mesures	ERC	proposées	et	mises	en	pla-
ce	pour	la	révision	du	PLU	de	Vic-le-Fesq	sont	
présentées	ci-après.

5.5.1	-	Les	mesures	d’évitement

La démarche itérative

Une	 des	 principales	 mesures	 d’évitement	 est	
la	«démarche	itérative»	environnementale.	En	
effet,	 les	éventuels	enjeux	environnementaux,	
identifiés	ont	été	signalés	aux	élus	au	fur-et-à-
mesure	 des	 recherches	 bibliographiques	 puis	
des	 inventaires	de	 terrain.	Ceci	 a	notamment	
permis	de	faire	successivement	évoluer	le	pro-
jet	de	révision	allégée	n°1	du	PLU	de	manière	
à	éviter	ou	protéger	les	éléments	les	plus	sen-
sibles.		

Les	parcelles	destinées	à	être	 transférées	en	
zone	A	ont	des	enjeux	«habitat»	allant	de	 fai-
bles	à	modérés.	Les	mesures	existantes	dans	
le	PLU	(protection	des	francs-bords)	ainsi	que	
la	 localisation	 des	 secteurs	 au	 regard	 de	 la	
trame	 verte	 (en	 lisière	 de	 boisement	 pour	 le	
secteur	6)	permettent	de	limiter	les	incidences	
résiduelles	potentielles.	
Les	 enjeux	 en	 termes	 de	 micro-habitats	 sont	
vont	 de	 nuls	 à	 forts.	 L’identification	 des	 élé-
ments	 concernés	 (haies)	 au	 titre	 de	 l’article	

»

L151-19	du	CU	a	permis	de	réduire	les	inciden-
ces	résiduelles.	

Evitement de haies présentant un en-
jeu en tant que corridors de biodiver-
sité

Comme	cela	a	été	détaillé	précédemment,	les	
haies	identifiées	sur	le	terrain	comme	présen-
tant	un	enjeu	sont	protégées	au	 titre	de	 l’arti-
cle	L151-19	du	Code	de	 l’Urbanisme,	comme	
cela	a	été	fait	sur	les	espaces	libres	de	la	zone	
constructible	du	PLU	lors	de	son	élaboration.		

La	plupart	de	ces	éléments,	en	effet,	se	situe	
sur	les	limites	parcellaires	et	il	parait	tout	à	fait	
envisageable	de	 les	conserver	sans	que	cela	
ne	 remette	 en	 question	 la	 «constructibilité»	
des	secteurs	de	projets	identifiés.	La	nécessité	
de	composer	avec	 l’existant,	doit	 figurer	dans	
les	 dossiers	 de	 consultation	 des	 entreprises	
autant	que	dans	les	documents	réglementaires	
du	PLU.	Des	aménagements	 sont	 alors	envi-
sageables	 pour	 le	 franchissement	 des	 haies	
(création	de	trouées)	mais	ne	doivent	pas	ex-
céder	10	m	de	large.

5.5.2	-	Les	mesures	de	réduction	:	Pres-
criptions	 concernant	 la	 préservation	 des	
haies	en	phase	de	chantier

Il	 est	 demandé	 au	 Maître	 d’œuvre	 lors	 de	 la	
consultation	 des	 entreprises	 de	 rappeler	 aux	

»

conducteurs	 d’engins	 l’importance	 de	 préser-
ver	les	éléments	naturels	identifiés.
En	 outre,	 il	 devra	 également	 figurer	 dans	 le	
dossier	de	consultation	des	entreprises	l’inter-
diction	 formelle	 de	 couper	 des	 branches	 qui	
pourraient	gêner	 le	passage	des	engins	avec	
le	godet	de	la	pelle	mécanique.	Ces	dernières	
devront	être	coupées	à	la	tronçonneuse	et	en	
aucun	cas	par	une	pression	du	godet	de	la	pel-
le	mécanique.

5.6 - Analyse des incidences ré-
siduelles sur l’environnement

5.6.1	-	Les	 incidences	sur	 le	réseau	Na-
tura	2000

Le	réseau	Natura	2000	a	pour	objectif	la	préser-
vation	de	la	biodiversité,	grâce	à	la	conciliation	
des	exigences	des	habitats	naturels	et	des	es-
pèces	avec	les	activités	économiques,	sociales	
et	culturelles	qui	s’exercent	sur	les	territoires	et	
avec	 les	particularités	 régionales	et	 locales.	 Il	
s’agit	donc	de	promouvoir	une	gestion	concer-
tée	et	assumée	par	tous	les	acteurs	intervenant	
sur	les	espaces	naturels.	En	effet,	la	conserva-
tion	de	la	diversité	biologique	est	très	souvent	
liée	à	 l’action	de	 l’homme,	spécialement	dans	
l’espace	rural	et	forestier.

Ce	réseau	est	constitué	de	 :	Zones	spéciales	
de	conservation	(ZSC)	désignées	au	titre	de	la	
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directive	«habitats»	du	21	mai	1992;	et	de	zo-
nes	de	protection	spéciales	(ZPS)	désignées	au	
titre	de	la	directive	«Oiseaux»	du	2	avril	1979.

Aucun	site	Natura	2000	n’est	à	ce	jour	répertorié	
sur	le	territoire	communal.	De	même,	aucun	site	
Natura	n’est	localisé	sur	les	communes	limitro-
phes.	Le	site	le	plus	proche	est	situé	à	environ	
8km	au	Sud-Ouest	de	la	commune	:	«	hautes	
Garrigues	du	Montpelliérais	»(FR9112004).

Ainsi,	par	absence	de	connexion	entre	le	projet	
de	PLU	de	Vic-le-Fesq	et	ce	site	Natura	2000,	
aucune	 incidence	 directe	 ou	 indirecte	 n’est	 à	
prévoir.
Le	projet	d’aménagement	ne	prévoit	aucune	in-
tervention	sur	les	lits	mineurs	du	Vidourle	et	de	
ses	affluents.
Par	 conséquent	 il	 n’a	 pas	 d’incidence	 directe	
sur	 la	qualité	de	 l’eau	ou	son	écoulement.	Le	
projet	n’aura	donc	aucune	incidence	directe	sur	
les	espèces	 inféodées	et	 les	habitats	 d’espè-
ces	liés	à	l’eau.

5.6.2	-	Les	incidences	sur	les	ZNIEFF

Lancé	 en	 1982,	 l’inventaire	 des	 ZNIEFF	 (Zo-
nes	Naturelles	à	Intérêt	Ecologique,	Floristique	
et	Faunistique)	a	pour	objectif	d’identifier	et	de	
décrire	des	secteurs	présentant	de	fortes	capa-
cités	biologiques	et	un	bon	état	de	conserva-
tion.	Il	couvre	l’ensemble	du	territoire	national.

L’inventaire	 de	 la	 flore	 et	 de	 la	 faune	 de	 ces	
zones	est	une	base	de	connaissance	utile	pour
améliorer	la	prise	en	compte	de	l’espace	naturel.
Réalisé	par	des	spécialistes	et	actualisé	en	per-
manence,	il	est	disponible	dans	chaque	région	
à	la	DREAL	(Direction	Régionale	de	l’Environ-
nement,	de	 l’Aménagement	et	du	Logement).

Le	 territoire	 communal	 est	 partiellement	 cou-
vert	par	3	ZNIEFF	:	1	ZNIEFF	Continentale	de
type	1	et	2	ZNIEFF	Continentale	de	type	2.

Rappels :
Les ZNIEFF de type I sont des secteurs de grand intérêt 
biologique ou écologique, de dimensions réduites mais 
qui accueillent au moins une espèce ou un habitat éco-
logique patrimonial. Ces ZNIEFF peuvent aussi avoir un 
intérêt fonctionnel important pour l’écologie locale.
Les ZNIEFF de type II, plus étendues, présentent une 
cohérence écologique et paysagère et sont riches ou 
peu altérées, avec de fortes potentialités écologiques.

ZNIEFF	 type	1	 :	Rivière	du	Vidourle	entre	
Sardan	et	Lecques.	Elle	est	située	dans	le	
centre	 du	 département	 du	 Gard,	 au	 sud-
ouest	de	la	ville	de	Quissac,	et	couvre	une	
partie	du	territoire	de	6	communes	différen-
tes	(Fontanès,	Gailhan,	Lecques,	Orthoux-
Sérignac-Quilhan,	 Sardan	 et	 Vic-le-Fesq).	
La	zone	est	constituée	d’une	portion	d’envi-
ron	12	kilomètres	de	la	rivière	du	Vidourle,	
ainsi	que	de	la	plaine	des	Grès	localisée	à	
l’amont	du	périmètre.	De	part	et	d’autre	du	
cours	d’eau,	la	ZNIEFF	comprend	les	zones	

-

humides	riveraines	(prairies	et	ripisylves).

ZNIEFF	type	2	:	Vallée	du	Vidourle	de	Sau-
ve	aux	étangs.	Comme	 la	ZNIEFF	Rivière	
du	Vidourle	entre	Sardan	et	Lecques,	cette	
ZNIEFF	suit	le	tracé	du	Vidourle.	Les	com-
munes	qu’elle	 traverse,	en	 revanche,	 sont	
situées	 davantage	 à	 l’aval	 du	 cours	 d’eau	
(de	 Sauve	 aux	 étangs	 localisés	 au	 nord	
de	 la	Grande-Motte	en	passant	par	Vic-le-
Fesq).	 La	 ZNIEFF	 abrite	 un	 habitat	 parti-
culier,	 déterminant	 dans	 le	 classement	 de	
la	zone,	des	«	terrains	en	friche	et	terrains	
vagues	».	Ces	derniers	offrent	des	milieux	
écologiques	spécifiques	et	particulièrement	
prisés	par	certaines	espèces.

ZNIEFF	 type	 2	 :	 Bois	 de	 Lens.	 Etendue	
sur	 8318,18	 hectares,	 la	 zone	 couvre	 (en	
partie)	 plusieurs	 territoires	 communaux	
dont	celui	de	Vic-le-Fesq.	Elle	comprend	la	
partie	Sud-est	et	Est	de	la	Commune.	Elle	
concerne	34,5%	du	territoire	communal,	soit	
332ha.	Relevons	que	4%	de	la	ZNIEFF	sont	
situés	 sur	 la	 commune	 de	 Vic-le-Fesq.	 La	
ZNIEFF	abrite	un	habitat	particulier,	déter-
minant	dans	le	classement	de	la	zone,	des	
«terrains	en	friche	et	terrains	vagues».	Ces	
derniers	 offrent	 des	 milieux	 écologiques	
spécifiques	 et	 particulièrement	 prisés	 par	
certaines	espèces.

-

-
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Conclusions

La	ZNIEFF	 type	1	 :	Rivière	du	Vidourle	entre	
Sardan	et	Lecques	concerne	7,2%	du	territoi-
re	communal,	soit	68,87	ha	;	elle	ne	concerne	
aucun	 des	 6	 secteurs	 de	 projet.	 Le	 projet	 de	
révision	 allégée	 n’aura	 aucune	 incidence	 sur	
cette	ZNIEFF.

La	ZNIEFF	type	2	:	Vallée	du	Vidourle	de	Sau-
ve	aux	étangs.	Elle	concerne	7,3%	du	territoi-
re	communal,	soit	69,83	ha.	Elle	ne	concerne	
aucun	 des	 6	 secteurs	 de	 projet.	 Le	 projet	 de	
révision	 allégée	 n’aura	 aucune	 incidence	 sur	
cette	ZNIEFF.

La	ZNIEFF	type	2	:	Bois	de	Lens.	Elle	concerne	
34,5%	du	territoire	communal,	soit	330	ha.	Elle	
concerne	 3	 secteurs	 de	 projet	 d’une	 superfi-
cie	totale	de	6,77	ha.	NB	:	le	secteur	de	projet	
n°4	 est	 également	 situé	 à	 la	 limite	 extérieure	
de	cette	ZNIEFF).	Cependant,	ils	n’impacteront	
que	de	manière	très	limitée	la	ZNIEFF	:	soit	2%	
du	 total	de	330ha	de	 la	ZNIEFF	présente	sur	
le	 territoire	 communal.	 Par	 ailleurs,	 plusieurs	
haies	situées	dans	cette	ZNIEFF	ont	été	iden-
tifiées	 au	 titre	 du	 L151-19	 du	 CU	 contribuant	
à	réduire	les	incidences	potentielles	de	la	révi-
sion	allégée	sur	cette	ZNIEFF.

» cARte De LOcALisAtiOn Des 6 PROjets sUR Les znieFF PRésentes sUR LA cOmmUne De Vic-Le-Fesq
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5.6.3	-	Les	incidences	sur	les	zones	humides

La	notion	de	zone	humide	a	été	définie	en	France	par	la	loi	sur	
l’eau	du	3	janvier	1992,	qui	vise	à	assurer	une	gestion	équilibrée	
de	l’eau	et	la	préservation	des	écosystèmes	et	des	zones	humides.	
«	On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habi-
tuellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de 
façon permanente ou temporaire ; la végétation quand elle existe, 
y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une 
partie de l’année»	(extrait	de	l’article	2	de	la	loi	précitée).

Le	territoire	communal	est	concerné	par	deux	zones	humides	ré-
pertoriées	dans	l’Atlas	départemental	du	Gard	:

«Méandres	du	Vidourle	entre	le	Pont	de	Sardan	et	Salinelles»	
(n°30CG00022).	 Celle-ci	 est	 d’une	 superficie	 de	 102,53ha	
et	 correspond	 à	 la	 typologie	 «bordures	 de	 cours	 d’eau»	 du	
Schéma	 Directeur	 d’Aménagement	 et	 de	 Gestion	 des	 Eaux	
(SDAGE)	du	bassin	Rhône-Méditerranée.

«Ripisylve	de	la	Courme	de	l’amont	du	pont	de	la	N110	à	la	
confluence	avec	le	Vidourle	».	Celle-ci	est	d’une	superficie	de	
16,06	ha	et	correspond	aussi	à	la	typologie	«bordures	de	cours	
d’eau»	du	Schéma	Directeur	d’Aménagement	et	de	Gestion	
des	Eaux	(SDAGE)	du	bassin	Rhône-Méditerranée.

Conclusions

Les	6	projets	ne	prévoient	aucune	intervention	sur	les	zones	hu-
mides,	les	lits	mineurs	du	Vidourle	et	de	ses	affluents.	Par	consé-
quent	 ils	n’ont	pas	d’incidence	directe	sur	 la	qualité	de	 l’eau	ou	
son	écoulement.	 Ils	n’auront	donc	aucune	 incidence	directe	sur	
les	espèces	inféodées	et	les	habitats	d’espèces	liés	à	l’eau.

-

-

»

cARte De LOcALisAtiOn Des zOnes hUmiDes PRésentes sUR LA cOmmUne De Vic-Le-Fesq
zOne hUmiDe «méAnDRes DU ViDOURLe entRe Le POnt De sARDAn et sALineLLes»

Source	:	Inventaire	des	zones	humides	du	Gard

Le	projet	de	révision	allégée	n’aura	aucune	 incidence	sur	ces	zones	humi-
des.
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5.6.4	-	Les	incidences	sur	la	Trame	Verte	
et	Bleue	(TVB)

La	trame	verte	et	bleue	vise	à	enrayer	la	perte	
de	 biodiversité,	 en	 préservant	 et	 en	 restau-
rant	 des	 réseaux	 de	 milieux	 naturels	 qui	 per-
mettent	aux	espèces	de	circuler	et	d’interagir.	
Ces	 réseaux	 d’échanges,	 appelés	 continuités	
écologiques,	 sont	 constitués	 de	 réservoirs	 de	
biodiversité	 reliés	 les	 uns	 aux	 autres	 par	 des	
corridors	écologiques.

La	Trame	verte	comprend	:
Tout	ou	partie	des	espaces	naturels	mention-
nés	aux	livres	III	et	IV	du	code	de	l’environ-
nement	ainsi	que	d’autres	espaces	naturels	
importants	pour	 la	 préservation	de	 la	 biodi-
versité	et	identifiés	comme	tels	au	terme	des	
procédures	 prévues	 aux	 articles	 L.371-2	 et	
L.371-3	;
Les	corridors	écologiques,	constitués	des	es-
paces	naturels	ou	semi-naturels	ainsi	que	des	
formations	végétales	linéaires	ou	ponctuelles,	
permettant	de	relier	les	espaces	mentionnés	
à	l’alinéa	précédent	dès	lors	qu’ils	sont	iden-
tifiés	 comme	 tels	 au	 terme	 des	 procédures	
prévues	aux	articles	L.371-2	et	L.371-3	;
Les	 surfaces	 en	 couvert	 environnemen-
tal	 permanent	 mentionnées	 au	 I	 de	 l’article	
L.211-14	du	code	de	l’environnement.

-

-

-

cARte De LOcALisAtiOn Des 6 PROjets sUR Les tRAmes VeRtes et bLeUes De LA cOmmUne De Vic-Le-Fesq

Source	:	SRCE	Languedoc-Roussillon	et	Corine	Land	Cover,	2012

La	Trame	bleue	comprend	:
Les	cours	d’eau,	parties	de	cours	d’eau	ou	
canaux,	 figurant	 sur	 les	 listes	 prévues	 par	
l’article	L.214-17	;
Tout	 ou	 partie	 des	 zones	 humides	 dont	 la	
préservation	ou	la	restauration	contribue	à	la	
réalisation	des	objectifs	visés	au	IV	de	l’arti-

-

-

cle	L.212-1	;
Les	 autres	 cours	 d’eau,	 parties	 de	 cours	
d’eau,	 canaux	 et	 zones	 humides	 identifiés	
comme	 importants	 pour	 la	 préservation	 de	
la	biodiversité	au	terme	des	procédures	pré-
vues	aux	articles	L.371-2	et	L.371-3.

-
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Conclusions

2	projets	sur	6	se	situent	sur	le	corridor	écologi-
que	de	la	trame	verte	de	la	commune.	Cepen-
dant,	 ces	 terrains	 se	 situent	 actuellement	 sur	
en	marge	de	la	trame,	en	prolongation	de	deux		
activités	existantes	sur	site.
1	projet	se	situe	en	marge	d’une	zone	de	forêt,	
avec	de	jeunes	arbres.
Ces	 projets	 auront	 une	 incidence	 très	 limitée	
sur	le	corridor	écologique	et	la	forêt.
La	procédure	aura	donc	aucun	effet	peu	signi-
ficatif	sur	la	trame	verte	et	bleue	définie	par	le	
SRCE.

Les	projets	n’auront,	en	revanche,	aucune	inci-
dence	sur	le	réservoir	écologique.

Par	 ailleurs,	 les	 analyses	 environnementales	
menées	à	l’échelle	locale	ont	permis	de	préci-
ser	les	incidences	potentielles	du	projet	de	révi-
sion	allégée	sur	l’environnement.	Des	mesures	
ont	été	proposées	pour	réduire	les	incidences	
résiduelles	du	projet.	

5.6.5	 -	 Les	 incidences	 sur	 les	 Espaces	
Naturels	Sensibles

Les	 Espaces	 Naturels	 Sensibles	 (ENS)	 ont	
pour	objectif	 la	préservation	de	 la	qualité	des	
sites,	 des	 paysages,	 des	 milieux	 naturels	 et	
des	 champs	d’expansion	des	 crues	ainsi	 que	

» la	sauvegarde	des	habitats	naturels.	Sauf	ex-
ception	justifiée	par	la	fragilité	du	milieu	naturel,	
ces	espaces	doivent	être	aménagés	afin	d’être	
ouverts	au	public.

ENS Bois de Lens partie Sud

D’une	superficie	totale	de	6951,89	ha,	celui-ci	
est	 uniquement	 localisé	 dans	 le	 Département	
du	Gard.	Vic-le-Fesq	fait	partie	des	communes	
inclues	dans	le	périmètre	de	cet	ENS.

Plusieurs	éléments	confèrent	au	site	un	intérêt
patrimonial	:

Valeur	écologique	de	la	garrigue	sèche
Valeur	paysagère	du	vaste	massif	calcaire
Valeur	géologique	du	gisement	de	fossiles

Les	principales	tendances	évolutives	et	mena-
ces	rencontrées	par	cet	espace	sont	:

Les	coupes	et	le	renouvellement	du	couvert	
forestier,
Les	aménagements	et	le	développement	de	
carrières,
Le	risque	d’incendies.

ENS Bois du Fesq

D’une	 superficie	 totale	 de	 249,08	 ha,	 celui-ci	
est	 uniquement	 localisé	 dans	 le	 Département	
du	Gard.	Vic-le-Fesq	fait	partie	des	communes	
inclues	dans	le	périmètre	de	cet	ENS.
Plusieurs	éléments	confèrent	au	site	un	intérêt
patrimonial	:

»

-
-
-

-

-

-

»

Valeur	écologique	;
Valeur	paysagère.

ENS Vidourle inférieur

D’une	 superficie	 totale	 de	 2659,91ha,	 celui-ci	
est	 localisé	 en	 majorité	 dans	 le	 Département	
du	Gard	(2299,73ha	soit	86,5%	de	l’ENS).	Vic-
le-Fesq	fait	partie	des	communes	inclues	dans	
le	périmètre	de	cet	ENS.

Plusieurs	éléments	confèrent	au	site	un	intérêt
patrimonial	:

Valeur	écologique
Valeur	paysagère
Valeur	archéologique	et	historique
Valeur	hydrologique

Les	principales	tendances	évolutives	et	mena-
ces	rencontrées	par	cet	espace	sont	:

Les	coupes	et	le	renouvellement	du	couvert	
forestier,
Les	aménagements	et	le	développement	de	
carrières,
Le	risque	d’incendies.

Les	principales	tendances	évolutives	et	mena-
ces	rencontrées	par	cet	espace	sont	:

La	proximité	des	lieux	fréquentés,
Mais	reste	peu	marqué	par	les	activités	hu-
maines.

-
-

»

-
-
-
-

-

-

-

-
-
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Conclusions

Trois	secteurs	sur	les	six	projets	(d’une	super-
ficie	totale	de	6,77ha)	se	situent	sur	l’ENS	Bois	
de	 Lens	 partie	 Sud.	 Ils	 n’impacteront	 que	 de	
manière	très	limitée	l’ENS,	soit	0,10%	du	total	
de	 la	superficie	de	6	951,89ha	de	 l’ENS.	Une	
attention	particulière	sera	apportée	aux	projets	
afin	de	répondre	aux	enjeux	de	cet	espace.

» cARte De LOcALisAtiOn Des esPAces nAtUReLs et sensibLes sUR LA cOmmUne De Vic-Le-Fesq

ENS	Bois	de	Lens	partie	Sud
ENS	 Bois	
du	Fesq

ENS	 Vidourle	
Inférieur

Localisation	des	6	zones
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5.6.6	-	Les	incidences	résiduelles	locales

Les	 mesures	 ERC	 retenues	 dans	 le	 cadre	
de	 la	 révision	 allégée	 du	 PLU	 de	 Vic-le-Fesq	
permettent	de	réduire	les	incidences	résiduelles	
du	PLU	sur	l’environnement.	Ainsi,	les	impacts	
résiduels	 sont	 essentiellement	 faibles	 à	
modérés.	 Les	 incidences	 modérées	 relevées	
concernent	 un	 espace	 situé	 en	 lisière	 d’une	
zone	de	forêt,	avec	de	jeunes	arbres.	Aussi,	il	
est	possible	de	nuancer	cet	 impact	résiduel	à	
une	échelle	plus	large.	

Dans	 la	 majorité	 des	 cas,	 les	 parcelles	
concernées	 par	 le	 projet	 de	 révision	 allégée	
n°1	correspondent	à	de	cultures,	des	parcelles	
déjà	viabilisées	ou	de	prairies	améliorées.	Ceci	
explique	que	 les	 incidences	sont	globalement	
peu	 élevées,	 après	 protection	 des	 micro-
habitats	identifiés.	

5.6.7	 -	 Bilan	 des	 incidences	 résiduelles	
globales	de	la	révision	allégée	du	PLU

Au	 vu	 des	 espaces	 concernés,	 de	 leur	
localisation	et	des	différents	habitats	rencontrés,	
les	incidences	sont	faibles	ou	modérés.	Pour	les	
espaces	étudiés,	en	effet,	la	conservation	des	
micro-habitats	est	le	principal	enjeu	identifié.

De	 plus,	 cette	 révision	 allégée	 concerne	
essentiellement	des	parcelles	agricoles	qui	vont	
être	transférées	en	zone	agricole	constructible.	
L’urbanisation	de	ces	parcelles	sera	donc	très	
réduite	 et	 encadrée.	 De	 plus	 cette	 révision	
allégée	 du	 PLU	 ne	 porte	 pas	 d’incidences	
significatives	quant	à	 la	 trame	verte	et	 bleue.	
Aucun	 impact	 significatif	 n’est	 à	 attendre	 sur	
des	 boisements,	 cours	 d’eau	 ou	 ripisylves	 ni	
sur	les	habitats	naturels.

Le	 graphique	 ci-contre	 illustre	 la	 proportion	
des	 espaces	 évalués	 en	 fonction	 des	 enjeux	
identifiés	 et	 des	 impacts	 avant	 et	 après	
l’application	 des	 mesures	 d’évitement	 et	 de	
réduction.	 On	 note	 notamment	 la	 réduction	
très	 importante	 entre	 les	 impacts	 potentiels	
et	 les	 impacts	 résiduels	qu’a	permise	 la	mise	
en	place	de	cette	démarche	d’évitement	et	de	
réduction.

Toutefois,	afin	de	pondérer	les	impacts	résiduels	
moyens	à	forts	restants	qu’entraînera	l’ouverture	
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à	l’urbanisation	des	parcelles	concernées,	des	
mesures	 de	 compensation	 seront	 mises	 en	
place.

En	 conclusion,	 dans	 le	 cadre	 de	 la	 révision	
allégée	du	PLU	de	Vic-le-Fesq,	les	incidences	
résiduelles	sont	faibles	à	modérées.

Pour	rappel,	lors	de	l’élaboration	du	PLU,	une	
analyse	environnementale	de	tous	les	espaces	
libres	 avait	 été	 réalisée.	 Elle	 avait	 permis	
d’affiner	 le	projet	et	de	réduire	ses	incidences	
potentielles	sur	l’environnement.
	
Ces	éléments	avaient	été	transmis	à	la	mission	
régionale	 de	 l’Autorité	 environnementale	
qui	 avait	 accordé	 une	 dispense	 à	 évaluation	
environnementale	 après	 examen	 au	 cas	 par	
cas	 à	 la	 commune,	 le	 17	 mai	 2018.	 Celle-ci	
précisait	que	:	

«Considérant la localisation des zones de 
développement de l’urbanisation, en dehors 
des zones répertoriées à enjeux écologiques, 
agricoles ou paysagers ;

Considérant que les incidences potentielles du 
plan sur l’environnement sont réduites par :

L’urbanisation préférentielle dans le tissu 
urbain et l’ouverture d’une seule zone (2AU) 
d’extension en continuité de l’urbanisation 
existante ;

•

L’élaboration d’une orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP) 
applicable à la zone 2AU, qui comprend 
des prescriptions en matière d’intégration 
paysagère et doit permettre de favoriser 
l’écoulement des eaux et la préservation 
de la biodiversité par le maintien d’espaces 
non imperméabilisés ;
L’évitement des zones à forts enjeux en 
matière de risque inondation ;
Le classement en zone Ap d’espaces 
agricoles, où sont uniquement autorisés 
l’aménagement et l’extension des 
constructions et installations nécessaires 
à l’exploitation agricole, en vue d’assurer 
une meilleure préservation des paysages 
agricoles et naturels ;
L’élaboration d’une OAP « déplacements» 
contenant des prescriptions d’aménagement 
concernant des voies douces, afin de 
permettre une amélioration de la desserte 
des différents équipements publics de la 
commune (scolaires, touristiques, culturels, 
etc) par ce type de voies ;

Considérant qu’au regard de l’ensemble 
de ces éléments, le projet d’élaboration du 
PLU de Vic-le- Fesq n’est pas susceptible 
d’avoir des incidences négatives notables sur 
l’environnement».

•

•

•

•

Aussi	au	regard	de	cette	analyse	initiale	et	des	
conclusions	de	l’analyse	menée	dans	le	cadre	
de	 la	présente	révision	allégée	n°1	du	PLU,	 il	
est	possible	de	conclure	que	les	incidences	du	
PLU	 sur	 l’environnement	 seront	 globalement	
faibles.	

5.7 - Bilan des mesures compen-
satoires
Afin	de	réduire	les	atteintes	sur	l’environnement,	
l’ensemble	 des	 micro-habitats	 présentant	 un	
enjeu	a	été	conservé.	Il	n’est	pas	préconisé	de	
compensation	 en	 termes	 d’urbanisation	 des	
habitats	des	parcelles	 transférées	en	zone	A.	
Néanmoins,	 il	 n’est	 pas	 impossible	 que	 des	
travaux	 impactent	 une	 partie	 de	 ces	 micro-
habitats	 identifiés	 au	 titre	 de	 l’article	 L151-19	
du	Code	de	 l’urbanisme,	auquel	 cas	 il	 faudra	
les	compenser.

Comme	le	rappelle	l’article	L.	163-1	du	Code	de	
l’environnement,	les	mesures	de	compensation	
des	atteintes	à	la	biodiversité	visent	un	objectif	
d’absence	 de	 perte	 nette,	 voire	 de	 gain	 de	
biodiversité.	Elles	doivent	 se	 traduire	par	une	
obligation	de	résultats	et	être	effectives	pendant	
toute	la	durée	des	atteintes.	Définir	une	mesure	
compensatoire	amène	donc	à	définir,	dans	un	
premier	 temps,	 les	 pertes	 environnementales	
du	 plan	 d’aménagement	 afin	 de	 pouvoir	
estimer	les	gains	nécessaires	pour	compenser	
a	 minima	 l’équivalent	 des	 impacts	 résiduels,	
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conformément	 à	 la	 doctrine	 ERC.	 Disposer	
d’un	 état	 initial	 de	 l’environnement	 exhaustif	
est	une	condition	sine qua non	à	cet	exercice.	
Or,	à	 l’échelle	du	PLU	 ;	 réaliser	un	 inventaire	
de	 terrain	 faune-flore	 ou	 un	 diagnostic	 des	
sols	 précis	 n’est	 pas	 réalisable.	 Cependant,	
il	 est	 toutefois	 possible,	 en	 fonction	 des	
enjeux	 environnementaux	 du	 territoire	 et	 des	
investigations	de	terrain,	d’identifier	les	grandes	
lignes	 d’un	 besoin	 de	 compensation.	 Il	 est	
alors	proposé	d’anticiper	de	manière	générale	
la	 compensation	 qui	 sera	 nécessaire	 dans	 le	
cadre	 de	 la	 révision	 allégée	 de	 ce	 PLU	 avec	
pour	 objectif	 d’atteindre	 un	 minimum,	 voire	
l’absence,	de	perte	nette	de	biodiversité.

5.7.1	-	Cas	des	habitats	naturels	:	pas	de	
compensation	nécessaire

Il	a	été	estimé	qu’une	compensation	aurait	été	
nécessaire	pour	les	parcelles	transférée	en	zone	
A	présentant	une	incidence	résiduelle	«moyenne	
à	 forte»	ou	«forte».	 Il	 s’agit	de	parcelles	pour	
lesquelles	 des	 mesures	 d’évitement	 et	 de	
réduction	n’ont	pas	pu	être	mises	en	place	ou	
alors	de	parcelles	pour	lesquelles	les	incidences	
résiduelles	sont	toujours	importantes	malgré	la	
mise	 en	 place	 de	 mesures	 d’évitement	 et	 de	
réduction.	

Cette	compensation	correspondrait	à	restaurer		
sur	une	parcelle	donnée	la	totalité	de	la	surface	

de	l’habitat	naturel	potentiellement	impacté	par	
la	 parcelle	 transférée	 en	 A.	 Autrement	 dit,	 il	
s’agit	de	 réaliser	une	compensation	a	minima	
à	 «	 quantité	 »	 égale	 (même	 surface)	 et	 de	
retrouver	un	habitat	naturel	similaire	au	niveau	
biologique	et	fonctionnel	que	celui	impacté,	tel	
que	décrit	dans	la	doctrine	ERC.

Comme	nous	avons	pu	le	voir	précédemment,	
les	parcelles	concernées	par	les	modifications	
de	 zonage	 induites	 par	 la	 présente	 révision	
allégée	 sont	 majoritairement	 des	 cultures,	
des	 parcelles	 déjà	 viabilisées	 ou	 des	 prairies	
améliorées.

Il	 a	 donc	 été	 estimé	 que,	 sur	 la	 totalité	 du	
territoire	 de	 projet,	 aucun	 milieu	 naturel	 pour	
lequel	une	compensation	serait	nécessaire	ne	
serait	impacté	par	le	projet	de	révision	allégée.

5.7.2	-	Cas	des	micro-habitats	:	compen-
sation	 en	 cas	 de	 destruction	 de	 haies	
identifiées

Compensation en cas de nécessité 
d’arasement de haies

Dans	l’éventualité	où	la	mesure	d’évitement	des	
linéaires	de	haies	identifiés	ne	pourrait	pas	être	
appliquée	partout,	il	conviendra	de	procéder	à	
la	 plantation	 de	 nouvelles	 haies	 sur	 une	 lon-
gueur	au	moins	égale	à	la	longueur	arrachée.

»

Pour	 rappel	 le	 règlement	 du	 PLU	 prévoit	 :	
«Concernant les éléments de caractère paysa-
ger, identifiés sur les documents graphiques, 
au titre du L.151-19 du CU
Tous les travaux ayant pour effet de modifier ou 
détruire un élément identifié (haie, arbre isolé, 
parc, chemin de randonnée inscrit au PDIPR, 
etc.) doivent faire l’objet d’une déclaration préa-
lable.
Ils doivent être préservés et conservés, ou 
remplacés si nécessaire. Dans le cas d’arra-
chage, et notamment d’arrachage de haies, le 
linéaire de la nouvelle haie replantée sera à mi-
nima égal au linéaire de la haie arrachée. Tout 
aménagement englobant les éléments naturels 
identifiés est soumis à déclaration préalable. 
La traversée de ces éléments par des voies ou 
des cheminements piétons-cycles est autori-
sée (10m de large maximum accotements et 
trottoirs compris) ; de même, l’aménagement 
d’accès, à condition qu’il soit modéré, sera ad-
mis.»	(article	A.1.2)

Préconisation pour la plantation des 
haies

Emprise	 de	 la	 haie	 :	 1,5	 m	 de	 large	 mini-
mum

Période	de	plantation	:	octobre-novembre

Plantation	uniquement	d’essences	autoch-
tones	 et	 mélange	 d’espèces	 arbustives	 et	

»

-

-

-
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arborées.	 Les	 espèces	 exogènes	 sont	 à	
bannir	totalement.

Les	 essences	 seront	 espacées	 de	 50	 cm	
entre	les	espèces	arbustives	et	de	5	m	en-
tre	 les	 essences	 arborées.	 On	 conseille	
de	planter	sur	deux	rangs	avec	un	premier	
plan	constitué	d’essences	arbustives	et	un	
second	 plan	 d’essences	 arborées.	 Cela	
permet	d’obtenir	une	haie	dense,	bien	gar-
nie	qui	offre	une	bonne	diversité	de	 faciès	
pour	 la	 faune	 et	 permet	 (ce	 qui	 n’est	 pas	
négligeable)	d’offrir	un	bon	 rempart	contre	
la	neige	en	cas	de	vent	latéral.

Utilisation	 de	 paillage	 organique	 (écorces,	
copeaux,	déchets	verts).

Mise	en	place	de	clôtures	de	protection	des	
haies	délimitant	des	prairies	pâturées	régu-
lièrement.

Préconisations	 concernant	 les	essences	à	
utiliser	pour	 la	plantation	de	haies	 :	Frêne	
(Fraxinus excelsior),	 Châtaignier	 (Cas-
tanea sativa),	 Noyer	 (Juglans regia),	 Pin	
Sylvestre	 (Pinus sylvestris),	 Chêne	 (Quer-
cus robur, Q. petraea, Q. pubescens),	Era-
ble	 (Acer campestre, A. monspesulanum),	
Orme	champêtre	 (Ulmus minor),	Aubépine	
(Crataegus monogyna),	 Prunellier	 (Prunus 
spinosa),	 Cornouiller	 (Cornus sanguniea, 
C. mas),	Troène	(Ligustrum vulgare),	Vior-

-

-

-

-

ne	 (Viburnum lantana),	Fusain	 (Euonymus 
europaeus).	
Des	 fruitiers	 sont	 également	 susceptibles	
d’être	 plantés	 dans	 les	 haies	 comme	 les	
Merisiers	 (Prunus avium),	 Poiriers	 (Pyrus 
communis),	 Pommiers	 (Malus domestica),	
Néfliers	 (Mespilus germanica),	 Arbousiers	
(Arbutus unedo).	 La	 Ronce	 et	 l’Eglantier	
sont	 parmi	 les	 plantes	 semi	 ligneuses	 à	
souches	vivaces	les	plus	fréquemment	ren-
contrées	que	l’on	doit	implanter	et	qu’il	faut	
conserver	dans	les	haies	récentes.
Les	 plants	 d’origine	 locale	 sont	 à	 privilé-
gier.

5.7 - Indicateurs de suivi
Le	 PLU	 de	 Vic-le-Fesq	 comprends	 une	
série	 d’indicateurs	 à	 analyser	 afin	 d’évaluer	
l’efficacité	 du	 document	 en	 termes	 d’atteinte	
des	objectifs	poursuivis	par	la	commune	d’une	
part	et	en	termes	d’analyses	des	incidences	sur	
l’environnement.	Ceux-ci	sont	maintenus	dans	
le	cadre	de	la	présente	révision	allégée	n°1	(cf. 
partie E du rapport de présentation du PLU).

Le	 bilan	 des	 éléments	 identifiés	 au	 titre	 du	
L151-19	 du	 CU	 fait	 partie	 des	 indicateurs	 de	
suivi	 du	 PLU.	 Dans	 la	 mesure	 où	 des	 haies	
supplémentaires	ont	été	identifiées,	les	valeurs	
T0	de	cette	donnée	ont	évolué.	Aussi,	un	total	

de	 2,27	 km	 de	 haies	 a	 été	 identifié	 dans	 le	
PLU	(0,89	km	au	moment	de	 l’approbation	et	
1,39	km	dans	le	cadre	de	la	présente	révision	
allégée).	


